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L'an deux mille sept , le vingt-trois du mois de novembre à 17 h 30 le CONSEIL 
COMMUNAUTAIRE, dûment convoqué, s'est réuni au lieu habituel de ses séances, sous la 
présidence de Monsieur Gaby CHARROUX , Président de séance. 

A l'ouverture de la séance, Monsieur Gaby CHARROUX a procédé à l'appel nominal des 
délégués. A l'issue de celui-ci, le quorum a été constaté. 

TITULAIRES PRÉSENT(e)S  : 

M. Gaby CHARROUX, Président, Mme Patricia FERNANDEZ, Vice-présidente,  
M. René GIORGETTI, Mme Evelyne SANTORU, M. Michel CORDONNIER,  
Mme Pierrette CHAFFANJON , M. Marc FRISICANO, M. Vincent THERON,  
Mme Marlène BACON, M. Louis PHILIPPE, Mme Rosalba CERBONI,  M. Marc DEPAGNE,  
M. François DELLOUE, Conseillers Communautaires. 

SUPPLEANT(e)S PRÉSENT(e)S : 

Mme Josette PERPINAN représentant M. Paul LOMBARD , Vice-président (excusé),  
M. Antonin BREST, M. Patrick CRAVERO, Conseillers Communautaires. 

EXCUSÉ(e)S : 

M. Christian BEUILLARD, Vice-président, M Jean GONTERO Vice-président,  
M. Florian SALAZAR MARTIN,  M. Jean-Claude CHEINET, Mme Françoise EYNAUD,  
M. Michel VAXES,  Mme Dominique IZQUIERDO, M. Bernard CHABLE,   
M. Henri CAMBESSEDES, Conseillers Communautaires. 

ABSENTS : 

M. Jean-Pierre REGIS, 
M. Roger CAMOIN,  
M. Alain SALDUCCI. 

 
Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales,  
M. François DELLOUE, ayant réuni l'unanimité des suffrages, a été désigné pour remplir les 
fonctions de secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Président de séance invite l’Assemblée à APPROUVER LE PROCES-VERBAL  de 
la séance du 28 septembre 2007 affiché le 5 octobre 2007 au siège de la Communauté 
d'Agglomération et dans les Mairies des Villes membres de celle-ci. Ce document a été transmis 
aux membres du Conseil Communautaire le 5 octobre 2007. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

Puis l'Assemblée a été invitée à délibérer sur les questions inscrites à l'ordre du jour. 
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1 -  2007-92 
FINANCES – AVANCE DE TRESORERIE DU BUDGET PRINCIPAL  AUX BUDGETS 
ANNEXES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

Pour faire face aux besoins ponctuels de trésorerie des Régies de l’Eau et de l’Assainissement, 
il convient d’approuver le versement  par le budget principal, d’une avance de trésorerie au 
profit : 

. de la Régie des Eaux pour un montant de    400 000,00 Euros ; 

. de la Régie d’Assainissement pour un montant de  700 000,00 Euros. 

Le versement de ces 2 avances de trésorerie, consenties à titre gratuit, interviendra dans le  
courant du mois de janvier 2008. Leur remboursement devra être effectué au plus tard le  
31 décembre 2008. 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A approuver le versement par le budget principal de deux avances de trésorerie au 
profit : 

 
�  de la Régie des Eaux pour un montant de 400 000,00 Euros, 
�  de la Régie de l’Assainissement pour un montant de 700 000,00 Euros. 
 

Ces deux avances de trésorerie sont consenties à titre gratuit et devront être remboursées au 
plus tard le 31 décembre 2008. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

2 -  2007-93 
FINANCES – GROUPEMENT DE COMMANDE COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION/SIPI – PROGICIELS GESTION FINANCIER E ET GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES – AVENANT N°1 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

Par délibération n°2006-127 en date du 14 décembre 2006, le Conseil Communautaire a 
approuvé le marché public relatif à l’acquisition et la mise en œuvre d’un progiciel de gestion 
financière et d’un progiciel de gestion des ressources humaines passé dans le cadre d’un 
groupement de commande avec le S.I.P.I.(Syndicat Intercommunal pour l’Informatique). 

Ce marché était décomposé en 4 lots, les prestations concernant la Communauté 
d’Agglomération constituant les lots 3 et  4 : 

�  Lot 3 – acquisition et mise en œuvre d’un progiciel de ressources humaines attribué à la 
Société CIRIL 

�  Lot 4 - acquisition et mise en œuvre d’un progiciel de gestion financière attribué à la 
Société CIVITAS. 

Considérant que les actes d’engagement de chacun de ces lots mentionnent  
Monsieur le Président du S.I.P.I. comme ordonnateur et Monsieur le Trésorier Principal 
d’Aubagne comme comptable assignataire des paiements. 
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Il convient de passer un avenant modifiant ces actes d’engagement de la façon suivante : 

�  Ordonnateur : Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération de l’Ouest de 
l’Etang de Berre 

�  Comptable public assignataire des paiements : Monsieur le Trésorier Principal de 
Martigues. 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable des Commissions compétentes, 

Vu la décision de la Commission d’Appel d’Offres en  date du 13 octobre 2007 

Le Conseil Communautaire est invité  : 

- à autoriser la signature d’un avenant constatant cette modification. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

3 -  2007-94 
FINANCES – MARCHE 2006/03 MAITRISE D’ŒUVRE – CENTRE  DE TRAITEMENT DE 
DECHETS MENAGERS DU VALLON DU FOU – AVENANT N° 2 – CHANGEMENT DE 
TITULAIRE SCEAUTAUROUTE/EGIS EAU – EGIS STRUCTURES & ENVIRONNEMENT 

RAPPORTEUR : Marc DEPAGNE 

Par délibération 2006-004 en date du 10 février 2006, le Conseil Communautaire a approuvé le 
marché public relatif à la maîtrise d’œuvre du Centre de Traitement des Déchets Ménagers du 
Vallon du Fou passé entre la Communauté d’Agglomération et le groupement d’Entreprises 
composé des sociétés Sceautauroute et EGIS EAU. 

Considérant que le Groupe EGIS s’est engagé dans un processus de réorganisation interne 
dans le cadre duquel Sceautauroute s’est regroupée avec une autre filiale du Groupe EGIS 
dans une nouvelle entité dénommée EGIS Structures & Environnement, filiale détenue à  
100 % par le Groupe EGIS, par le biais de deux apports partiels d’actifs, 

Considérant la date de résiliation des apports partiels d’actifs du 28 septembre 2007, 
correspondant à la date de l’Assemblée Générale d’EGIS Structures & Environnement adoptant 
le traité des apports partiels d’actifs, 

Considérant le transfert de tous les droits et obligations de Sceautauroute à EGIS Structures & 
Environnement dans le cadre du contrat référencé Marché 2006.03, 

Considérant que la Société EGIS Structures & Environnement est à ce titre le nouveau titulaire 
du marché en question, 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable des Commissions compétentes, 

Le Conseil Communautaire est invité  : 

- à autoriser la signature d’un avenant constatant ce changement de titulaire. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

4 -  2007-95 
FINANCES – REHABILITATION C.E.T. VALENTOULIN – ACTU ALISATION DU 
PROJET 

RAPPORTEUR : Marc DEPAGNE 
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La Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre cessera l’exploitation du 
Centre d’Enfouissement Technique de Valentoulin à la fin du premier semestre 2008. Les 
travaux de réhabilitation du site seront réalisés en une seule phase dès cet arrêt d’exploitation. 

Ces travaux devront notamment permettre une intégration harmonieuse dans l’environnement 
naturel du site ainsi que le renforcement de la sécurité vis-à-vis de la nappe phréatique en 
limitant l’infiltration des eaux au moyen d’une couverture de perméabilité adéquate et 
définissant un système de gestion des eaux superficielles. 

Par délibérations en dates des 21 juin 2002 et 11 octobre 2002, le Conseil Communautaire 
avait sollicité l’aide financière de l’ADEME, du Conseil Général des Bouches-du-Rhône et du 
Conseil Régional Provence-Alpes-Côte-D’azur pour la réalisation de cette réhabilitation. 

Il convient de confirmer la réalisation de ce projet et de solliciter auprès de ces trois partenaires 
la subvention la plus élevée possible sur la base du nouveau coût estimatif qui s’élève à 
2 890 000,00 Euros hors taxes (maîtrise d’œuvre comprise). 

Ceci exposé, 

Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité :  

- A approuver la réalisation du projet de réhabilitation ci-dessus exposé sur la base des 
nouveaux montants indiqués ; 

- A solliciter auprès de l’ADEME, du Conseil Général des Bouches-du-Rhône et du Conseil 
Régional Provence-Alpes-Côte-D’azur les subventions les plus élevées possibles afin de 
participer au financement de ces projets. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

5 -  2007-96 
FINANCES – PROTOCOLE D’ACCORD SALINS DU MIDI – AUTO RISATION DE 
SIGNATURE DU PRESIDENT 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

La Communauté d’Agglomération Ouest Etang de Berre exploite une usine de traitement des 
eaux dite « du Ranquet » destinée à alimenter en eau potable, les Communes de MARTIGUES 
et de SAINT MITRE LES REMPARTS, à partir de l’eau provenant de la Durance, laquelle est 
située à proximité de l’Etang de Citis appartenant à la COMPAGNIE des SALINS du MIDI sur le 
Territoire de la Commune de SAINT-MITRE-LES-REMPARTS. 
 
La CA.O.E.B. est également gestionnaire d’un poste de relevage et d’une canalisation de 
refoulement dans le secteur de l’Etang du Pourra, propriété également de la COMPAGNIE des 
SALINS du MIDI. 
 
Il peut arriver que, malgré les précautions prises par la C.A.O.E.B. pour l’éviter, des incidents de 
fonctionnement de son équipement puissent avoir pour conséquence des débordements sur les 
propriétés de la COMPAGNIE des SALINS du MIDI. 
De tels faits se sont produits fin 1997 et début 1998, ce qui a donné lieu à une longue 
procédure entre les parties, aujourd’hui terminée depuis un arrêt rendu par la Cour de 
Cassation le 16 janvier 2007, au pénal, et pendante devant la Cour Administrative d’Appel de 
MARSEILLE pour ce qui concerne le contentieux de l’indemnisation. 
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Postérieurement en effet à l’accident de 1997-1998 susvisé, qui a connu son épilogue sur le 
plan pénal par un arrêt de la Chambre Criminelle de la Cour de Cassation en date du 16 janvier 
2007, une procédure en indemnisation qui avait parallèlement été lancée par la COMPAGNIE 
des SALINS du MIDI et avait abouti à un jugement du 28 mai 2006, est actuellement pendante 
devant la Cour Administrative d’Appel de MARSEILLE à la suite d’une requête introduite par la 
Commune de MARTIGUES le 20 juillet 2006 et d’un appel incident de la COMPAGNIE des 
SALINS du MIDI. 
 
De même, le 15 septembre 2005, une fuite s’était produite sur une conduite de refoulement 
Phi250 dépendant des équipements appartenant à la C.A.O.E.B. et destinée à récupérer d’une 
part les eaux provenant gravitairement de SAINT MITRE les REMPARTS et, malgré une 
intervention immédiate, la mise en place d’engins de pompage ayant notamment empêché le 
rejet des eaux usées dans le milieu naturel, une procédure a été ouverte sur plainte de la 
COMPAGNIE des SALINS du MIDI dans le cadre de laquelle des investigations se poursuivent 
actuellement. 
 
CONSIDERANT que si des accidents ou incidents de la nature de ceux qui ont été ci-dessus 
rappelés, ne peuvent, par hypothèse, pas être totalement éliminés, il est sans doute possible, 
par une information dans les plus brefs délais, d’en prévenir les conséquences, 
 
CONSIDERANT que les représentants des Services de la C.A.O.E.B., gestionnaire ou 
propriétaire des équipements précités, s’engagent à informer dans les plus brefs délais, par tout 
moyen de communication, la COMPAGNIE des SALINS du MIDI, en la personne des gardes 
assermentés ou de tout autre représentant désigné par la COMPAGNIE des SALINS du MIDI, 
pour tout incident sur lesdits ouvrages, aux fin de prévenir, autant que faire se peut, et limiter 
les conséquences sur les biens de ladite COMPAGNIE des SALINS du MIDI, 
 
CONSIDERANT que la COMPAGNIE des SALINS du MIDI s’engage à retirer la plainte qu’elle a 
déposée suite à l’incident précité, 
 
CONSIDERANT que la COMMUNE de MARTIGUES s’engage à se désister de la procédure 
qu’elle a introduite devant la Cour Administrative de MARSEILLE par requête en date du 20 
juillet 2006, étant précisé que la COMMUNE de MARTIGUES a déjà réglé à la COMPAGNIE 
des SALINS du MIDI les sommes allouées à cette dernière aux termes du jugement rendu par 
le Tribunal Administratif de MARSEILLE, le 23 mai 2006, 
 
CONSIDERANT que la COMPAGNIE des SALINS du MIDI s’engage également à se désister 
de l’appel incident qu’elle avait formé devant la Cour Administrative d’appel de MARSEILLE, 
 
EN CONSEQUENCE, les parties conviennent de la mise en place d’un protocole d’accord entre 
la Communauté d’Agglomération Ouest Etang de Berre, la Commune de Martigues et la 
Compagnie des Salins du Midi et des Salins de l’Est. 
 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A autoriser le Président à signer le protocole d’accord  entre la Communauté 
d’Agglomération Ouest Etang de Berre, la Commune de Martigues et la 
Compagnie des Salins du Midi et des Salins de l’Est. 

Ce protocole d’accord sera transmis à Monsieur le Juge d’Instruction actuellement saisi et à 
Monsieur le Procureur de la République, afin qu’ils disposent de toutes les informations 
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nécessaires pour prendre la décision d’opportunité qui leur appartient quant à la procédure en 
cours et décident, quant à elles, de conférer au présent accord, l’autorité de la chose jugée par 
application des dispositions des articles 2044 et suivants et spécialement de l’article 2052 du 
Code Civil. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

6 -  2007-97 
FINANCES – BUDGET PRINCIPAL – DECISION MODIFICATIVE  N°1 – EXERCICE 2007 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

Considérant qu’il importe, pour la régularisation des opérations comptables du Budget Principal, 
de procéder à des virements de crédits, 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A adopter les virements de crédits au titre de l’exercice 2007 soit 2 000,00 Euros en section 
d’investissement, figurant à l’état ci-annexé. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

7 -  2007-98 
FINANCES – REGIE DES EAUX – DECISION MODIFICATIVE N ° 2 – EXERCICE 2007 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

 

Considérant qu’il importe, pour la régularisation des opérations comptables de la REGIE DES 
EAUX, de procéder à des virements de crédits, 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A adopter les virements de crédits au titre de l’exercice 2007 soit 14.700,00 Euros en section 
d’investissement, figurant à l’état ci-annexé. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

8 -  2007-99 
FINANCES – REGIE D’ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFI CATIVE N° 2 – 
EXERCICE 2007 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

Considérant qu’il importe, pour la régularisation des opérations comptables de la REGIE 
D’ASSAINISSEMENT, de procéder à des virements de crédits, 

Ceci exposé, 
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Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A adopter les virements de crédits au titre de l’exercice 2007 soit 15.000,00 Euros en section 
d’investissement, figurant à l’état ci-annexé. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

9 -  2007-100 
PERSONNEL - CREATION D’UN EMPLOI DE COLLABORATEUR D E CABINET 

RAPPORTEUR : Gaby CHARROUX 

L’Article 110 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 prévoit que les autorités territoriales peuvent 
recruter des collaborateurs pour les assister dans leur double responsabilité politique et 
administrative. 

Le décret n° 87-1004 du 16 décembre 1987 a fixé les  règles relatives au recrutement, aux 
modalités de rémunération et à l’effectif de cette catégorie de personnel. 

Considérant qu’il convient, conformément aux dispositions des textes susvisés, de créer un 
emploi de collaborateur de cabinet et de définir le montant des crédits affectés au Cabinet du 
Président de la C.A.O.E.B., 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- à créer un emploi de collaborateur de cabinet, 

- à inscrire un crédit de 98 000 euros, imputé à la fonction 92021, natures 633 et 64 du 
budget principal. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

10 -  2007-101 
PERSONNEL – CREATION D’EMPLOIS – SERVICE EMPLOI FOR MATION INSERTION  

RAPPORTEUR : Pierrette CHAFFANJON 

Vu la Loi n° 84.53 du 26 janvier 1984 modifiée, por tant dispositions statutaires relatives à la 
Fonction Publique Territoriale, 

CONSIDERANT qu’il est nécessaire, pour les besoins du Service Emploi-Formation-Insertion, 
de créer certains emplois au tableau des effectifs du personnel, 

CONSIDERANT que les Crédits nécessaires à cette dépense sont affectés aux différentes 
fonctions et natures concernées du Budget Primitif, 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire d u 23 novembre 2007, 
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Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- à approuver la création, dans les formes prévues par le Statut de la Fonction Publique 
Territoriale, les emplois ci-après : 

Service Emploi-Formation-Insertion 

�  Un emploi d’Adjoint d’Animation 
Indices Bruts : 281 – 388 ; indices Majorés : 283 – 355 

�  Quatre Emplois d’Adjoint Administratif 2ème Classe, 
Indices Bruts : 281 -388 ; indices Majorés : 283 – 355 

�  Un emploi d’Adjoint Administratif 2ème Classe à temps non complet : 75 % 
Indices Bruts : 281 -388 ; indices Majorés : 283 – 355 

 
ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

11 -  2007-102 
PERSONNEL – CREATION D’UN EMPLOI D’AGENT D’ANIMATIO N DANS LE CADRE 
DES CONTRATS D’ACCOMPAGNEMENT DANS L’EMPLOI – SERVI CE EMPLOI 
FORMATION INSERTION 

RAPPORTEUR : Patricia FERNANDEZ 

Le Service Emploi-Formation-Insertion a mis en place un secteur Cyber-base, en direction de la 
population de la Communauté, dont l’activité est sans cesse en augmentation sensible. 

Aussi pour répondre aux besoins de ce service, il convient de proposer la création d’un emploi 
d’Agent d’Animation Cyber-base, dans le cadre du dispositif Contrats d’Accompagnement dans 
l’Emploi, prévus aux articles L322-4-7 et R322-16 du Code du Travail, 

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique Paritaire d u 23 novembre 2007, 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- à approuver la création d’un emploi d’Agent d’Animation Cyber-base, au sein du Service 
Emploi-Formation-Insertion, dans le cadre du dispositif des Contrats d’Accompagnement 
dans l’emploi ; 

- à autoriser Monsieur le Président à signer la convention et le contrat correspondants. 

Les crédits nécessaires à cet emploi seront inscrits au Budget de l’exercice. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

12 -  2007-103 
REGIE DES EAUX – DEMANDE DE SUBVENTION SCHEMA DIREC TEUR – 
ALIMENTATION EN EAU POTABLE – VILLE DE SAINT MITRE LES REMPARTS 

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 
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En 2006, la Communauté d’Agglomération a réalisé un schéma directeur d’adduction d’eau 
potable sur l’ensemble du territoire visant à sécuriser l’alimentation en eau des populations. 
 
Aujourd’hui, il est proposé de réaliser un étude-diagnostic et un schéma directeur sur la seule 
distribution de la Ville de Saint Mitre les Remparts. L’objectif est de rationnaliser, réorganiser, 
simplifier et pérenniser la distribution. 
 
Les conclusions du bureau d’études détermineront un programme de travaux pluriannuel 
hiérarchisé et chiffré. 
 
Le montant de l’étude est estimé à 15 000 € HT. 
 
Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- à solliciter auprès de l’Agence de l’Eau, du Conseil Général et du Conseil Régional, la 
subvention la plus élevée possible. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

13 -  2007-104 
REGIE DES EAUX ET ASSAINISSEMENT – DEBAT D’ORIENTAT ION BUDGETAIRE 
2008 

RAPPORTEUR : Marc FRISICANO 

Selon les dispositions de l’article L 2312.1 alinéa 2 et 3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, un débat a lieu devant l'assemblée délibérante sur les orientations générales du 
budget, dans les deux mois précédant l’examen de celui-ci, sur la base d’un document 
synthétique transmis aux conseillers en même temps que la convocation.  
 
Ainsi, conformément aux dispositions adoptées par délibération n° 2001-113 du 26 octobre 
2001, "le Président ou un Conseiller désigné par lui expose les orientations générales du 
budget". 
 
Le débat est destiné à accroître la participation des conseillers communautaires à la 
préparation du budget sans que les prises de position des conseillers puissent lier 
juridiquement le Président. En conséquence, il ne fait pas l’objet d’un vote. 

Cf document joint 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

14 -  2007-105 
REGIE DES EAUX – SERVICE D’ALIMENTATION EN EAU POTA BLE DE L’OUEST DE 
MARSEILLE COMMUNAUTE URBAINE DE MARSEILLE PROVENCE METROPOLE – 
RAPPORT ANNUEL DU DELEGATAIRE – EXERCICE 2006 

RAPPORTEUR : Patricia FERNANDEZ 

Vu l'article L 2224-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

�  
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Le Président de la Communauté d'Agglomération est tenu de présenter à l'Assemblée 
Délibérante un rapport annuel du délégataire de service d’alimentation en eau potable. 

�  

Le Service d'Alimentation en Eau Potable de l'ouest de Marseille (SAEPOM) est constitué des 
onze Communes suivantes, dont il assure l'alimentation en eau potable : 
 

1. Carry le Rouet 
2. Châteauneuf les Martigues 
3. Ensuès la Redonne 
4. Gignac la Nerthe 
5. Marignane 
6. Martigues 

7. Les Pennes Mirabeau 
8. Le Rove 
9. Saint Victoret 
10. Sausset les Pins 
11. Vitrolles 

 
 
Pour Martigues, il s'agit du traitement de 86 litres/seconde d'eau brute transférée de la dotation 
des droits d'eau en Durance sur le canal de Marseille. Le volume prélevé en 2006 est de 
2.316.254 m3. Ce service est géré par l'Agence de Vitrolles. 
 
Ainsi, suivant les informations du Directeur de cette agence, "l'année 2006 a été 
particulièrement marquée par le transfert de responsabilité de la gestion des usines des 
Giraudets et de Valtrède de l'agence de Vitrolles à l'agence de Marseille. Le groupe des eaux 
de Marseille, engagé dans une démarche de qualité a vu ses certifications ISO 9001 (qualité du 
service) ISO 14001 (environnement) et OSHAS 18001 (sécurité des biens et des personnes) 
confirmées pour la 2ème année consécutive pour les activités de "production et de distribution de 
l'eau potable" et de "collecte et traitement des effluents". 
 
Présentation du document :  
 
�  Présentation générale du service.  

�  Description générale du service 
�  Contexte contractuel 

�  Contexte législatif et réglementaire  
�  Les rapports 
�  Le décret N 2005-236 du 14 mars 2005  
�  Evolution de la réglementation : LOI N 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux 
aquatiques 
�  Evolution de la réglementation : Exposition au bruit 

�  Description et évolution du patrimoine  
�  Ressource 
�  Patrimoine communal : station 
�  Patrimoine communal : réseau 
�  Evolution du réseau en 2006 
�  Renouvellement des équipements 

�  Canal de Marseille : Amont  
�  Evénements marquants 
�  Vie et évolution des installations 
�  Travaux de génie civil réalisés en période de chômage du canal 
�  Travaux de génie civil réalisés hors période de chômage du canal 

�  Evénements marquants de l'exploitation  
�  La vie du service 
�  Accidents du travail, observations de l'inspection du travail 
�  Plan Vigipirate 

�  Bilan hydraulique de l'année  
�  Chiffres clé de l'exploitation 
�  Volumes distribués et consommés 

�  Analyse de la qualité  
�  Qualité de la ressource 
�  Qualité du traitement et de la desserte 
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�  Facturation aux abonnés  
�  Produits facturés au cours de l'exercice 
�  Reversements effectués dans l'année 

�  Travaux à prévoir  
�  Travaux à prévoir à court terme à la charge du cocontractant : aides financières possibles 
�  Travaux à prévoir a court terme à la charge du cocontractant : les stations  
�  Travaux à prévoir à court terme  à la charge du cocontractant : divers  
�  Travaux à prévoir à moyen terme à la charge du cocontractant : les stations 
�  Travaux à prévoir à moyen terme à la charge du cocontractant : le réseau 
�  Travaux à prévoir à moyen terme à la charge du cocontractant : divers  

�  Economie du contrat  
�  Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation (CARE) : principes d'élaboration 
�  Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation (CARE) : définition des produits 
�  Compte Annuel de Résultat de l'Exploitation (CARE) : définition des charges  
�  Compte annuel de résultat de l'exploitation 2006  

 

Ceci exposé, 

Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A émettre un avis favorable sur la présentation de ce rapport. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

15 -  2007-106 
REGIE DES TRANSPORTS URBAINS – ADOPTION DU REGLEMEN T DE SERVICE 
PUBLIC DES TRANSPORTS  

RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

Le règlement de service public des Transports a pour objet de définir les conditions et modalités 
suivant lesquelles est accordé l’usage du réseau de transport urbain de la Communauté 
d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre. 

Il s’agit d’un acte administratif qui s’impose en permanence à la Régie des Transports Urbains 
pour la gestion du Service public de transport et qui s’impose à l’usager à partir du moment où il 
s’est acquitté de son titre de transport. 

Le règlement détermine d’une part l’utilisation du service public de transport urbain par les 
usagers et d’autre part, l’usage de la Carte Plus des Bus du Soleil et des autres titres de 
transport. 

cf document joint. 

Ceci exposé, 

Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A émettre un avis favorable sur l’adoption de ce règlement. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 
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16 -  2007-107 
REGIE DES TRANSPORTS URBAINS – DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 2008 

 
RAPPORTEUR : Michel CORDONNIER 

 
Selon les dispositions de l’article L 2312.1 alinéa 2 et 3 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, un débat a lieu devant l'assemblée délibérante sur les orientations générales du 
budget, dans les deux mois précédant l’examen de celui-ci, sur la base d’un document 
synthétique transmis aux conseillers en même temps que la convocation. 
 
Ainsi, conformément aux dispositions adoptées par délibération n° 2001-113 du 26 octobre 
2001, "le Président ou un Conseiller désigné par lui expose les orientations générales du 
budget". 
 
Le débat est destiné à accroître la participation des conseillers communautaires à la 
préparation du budget sans que les prises de position des conseillers puissent lier 
juridiquement le Président. En conséquence, il ne fait pas l’objet d’un vote. 

Cf document joint 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

17 -  2007-108 
FONCIER – SAINT-MITRE-LES-REMPARTS – Z.A.C. DES ETA NGS – ACQUISITION 
D’UN TERRAIN EDIFIE D’UNE CONSTRUCTION A MONSIEUR G ONZALES 

RAPPORTEUR : Vincent THERON 

 
La Communauté d’Agglomération de l’Ouest de l’Etang de Berre (C.A.O.E.B.) est compétente 
en matière d'aménagement des zones d'activités économiques. Dans ce cadre et en vue de 
créer un deuxième giratoire d’accès à la zone d’activités des Etangs, la C.A.O.E.B. se propose 
d’acquérir, à l’amiable, à Monsieur GONZALES Jean, la parcelle de terrain édifiée d’une 
construction, sise au lieu-dit les Etangs Est cadastrée  C 920, d’une superficie de terrain de  
403 m² et d’une superficie bâtie de 15 m² environ.  

Ce terrain, clôturé, est compris dans le périmètre de la zone d’activités des Etangs de la 
Commune de Saint Mitre Les Remparts et est utilisé par Monsieur GONZALES pour 
entreposer l’outillage de maçonnerie de son entreprise et les matériaux de construction. 

Le prix d’acquisition est fixé à 20 000 €, montant inférieur au seuil de consultation du service 
des domaines.  
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Ceci exposé, 

Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et Finances, 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A approuver l’acquisition à Monsieur GONZALES Jean de la parcelle de terrain édifiée d’une 
construction à Saint Mitre les Remparts, lieu-dit les Etangs Est, cadastrée C 920, d’une 
superficie de terrain de 403 m² et d’une superficie bâtie de 10 m² pour un montant 
de 20 000 € ; 

 
- A autoriser Monsieur le Président à signer tout document et acte se rapportant à l’exécution 

de la présente délibération. 

Tous les frais inhérents à cette opération seront à la charge de la Communauté 
d’Agglomération.  

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 
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18 -  2007-109 
FONCIER – MARTIGUES – LIEU-DIT BOUTIER – CONVENTION  DE MISE A 
DISPOSITION DE TERRAINS ENTRE LA COMMUNAUTE D’AGGLO MERATION ET 
E.D.F. POUR L’IMPLANTATION D’UN POSTE DE TRANSFORMA TION ELECTRIQUE 
HT/BT ET LE PASSAGE DE DEUX LIGNES ELECTRIQUES SOUT ERRAINES 

RAPPORTEUR : Vincent THERON 

Afin d’alimenter suffisamment en électricité le poste de refoulement des eaux usées situé au 
lieu-dit Boutier à Martigues, la C.A.O.E.B., par délibération du 11 juillet 2006 N°2006-088, avait 
d’une part  mis à  disposition d’EDF 9 m² de la parcelle de terrain cadastrée DX 100 pour 
l’implantation d’un poste de transformation électrique HT/BT et d’autre part accordée à EDF une 
servitude sur les parcelles DX 100 partie et DX 101 partie pour le passage de 2 lignes 
électriques en souterrain. 
 
Pour des raisons techniques la position du poste de transformation a dû être déplacée de 
quelques mètres.  
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Deux nouvelles conventions entre la C.A.O.E.B.et E.D.F. doivent être établies, moyennant une 
indemnité unique et forfaitaire de 1 €, et portant sur : 
 

- d’une part la mise à  disposition à E.D.F., de la parcelle de terrain C.A.O.E.B. cadastrée DX 100 
partie, sise au lieu dit Boutier, d’une superficie de 9 m² pour l’implantation d’un poste de 
transformation électrique HT/BT   

 
- et  d’autre part, l’autorisation accordée à E.D.F. pour implanter sur les parcelles de terrain 

C.A.O.E.B., DX 100 partie et DX 101 partie, 2 lignes souterraines de 0.8 m de largeur par 40 m 
de longueur totale et situées à au moins 0.80 m de la surface après travaux, nécessaire à 
l’alimentation des équipements. 

 
Par ailleurs, la construction du poste de transformation électrique est soumise à autorisation 
administrative. Il est donc nécessaire que la C.A.O.E.B. autorise E.D.F. à déposer une demande 
de déclaration de travaux en Mairie de Martigues.  

 
Tous les frais inhérents à ce dossier seront à la charge d’E.D.F.  

Ceci exposé, 

Vu l’avis favorable de la Commission Travaux Eau As sainissement, 

Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire, 

Le Conseil Communautaire est invité : 

- A approuver moyennant une indemnité unique et forfaitaire de 1 €, les conventions  
entre la C.A.O.E.B. et E.D.F. portant sur :  
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�  D’une part la mise à  disposition à E.D.F. de la parcelle de terrain de la  
C.A.O.E.B. cadastrée DX 100 partie, sise au lieu dit Boutier, d’une superficie de 
9 m² pour l’implantation d’un poste de transformation  électrique HT/BT,  

 
�  et d’autre part l’autorisation accordée à E.D.F. pour implanter sur les parcelles de 

terrain C.A.O.E.B., DX 100 partie et DX 101 partie, 2 lignes souterraines de 0.8 
m de largeur par mètre de longueur totale et situées à au moins 0.80 m de la 
surface après travaux, nécessaire à l’alimentation des équipements. 

 
- A autoriser E.D.F. à déposer une déclaration de travaux auprès de la Commune de 
Martigues pour la construction du poste de transformation électrique sur la parcelle DX 100 
partie, et à effectuer toutes démarches d’urbanisme nécessaires à la réalisation de ces 
travaux. 
 
- A autoriser Monsieur le Président ou le Vice-président délégué à signer tout document 

et acte se rapportant à l’exécution de la présente délibération. 
 
Tous les frais inhérents à cette opération seront à la charge d’E.D.F.  

La délibération du conseil communautaire du 11 juillet 2006 N°2006-088 est annulée. 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

19 -  2007-110 
EMPLOI-FORMATION-INSERTION – ADHESION DE LA COMMUNA UTE 
D’AGGLOMERATION A ALLIANCE VILLES EMPLOI 

RAPPORTEUR : René GIORGETTI 

Par délibération n°2006-07 du 3 février 2006 le Con seil Communautaire a reconnu comme 
intérêt communautaire en matière de Politique de la Ville et de développement économique les 
aides aux structures et associations qui œuvrent sur l'emploi, l'insertion et la formation, tout 
particulièrement celles qui œuvrent pour l'insertion sociale et professionnelle des jeunes et pour 
l'accompagnement et l'insertion par l'emploi des publics en difficulté. 
 
Dans ce cadre la Communauté d'Agglomération contribue au Plan Local d'Insertion pour 
l'Emploi ainsi qu'à la réalisation et au fonctionnement de la Maison de L'Emploi du Pays 
Martégal Côte Bleue. 
 
Alliance Villes Emploi - A.V.E - est une association 1901 créée en Octobre 1993, qui regroupe 
des communes de toutes tailles, des intercommunalités, des Plans Locaux d'Insertion et 
d'Emploi, des Maisons de l'Emploi, des élus de toutes tendances politiques sur le thème de 
l'emploi, de la lutte contre le chômage et l'exclusion. 
 
Réseau national des Maisons de l'Emploi et des P.L.I.E., Alliance Villes Emploi rassemble 241 
Collectivités Territoriales ou Communautés Urbaines, Communautés d'Agglomération, 
Communautés de Communes, impliquées dans les politiques territoriales d'emploi, de formation 
et d'insertion. 
 
L'Association s'est fixée pour objectifs de :  
 

�  Représenter l'ensemble des Elus locaux et Communautaires, délégués à la formation, à 
l'insertion et à l'emploi, Présidents des Maisons de l'Emploi et des Plans Locaux pour l'Insertion 
et l'Emploi. 

�  Créer un réseau d'échanges et de rencontres sur des initiatives prises au niveau local dans les 
domaines de l'emploi et de la formation, de l'insertion. 

�  Développer les démarches de mutualisation des innovations et de transferts des compétences. 
�  Contribuer à la professionnalisation des acteurs locaux. 
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�  Faciliter l'information de chacun des acteurs par la constitution de données thématiques. 
�  S'affirmer comme partenaire à part entière des pouvoirs publics sur le terrain de l'emploi et de 

l'insertion. 
�  Relayer l'échelon national et l'échelon européen par des propositions et des initiatives 

 
L'association développe ses objectifs à travers un certain nombre d'actions permanentes : 
 

�  Professionnalisation 
�  Centre de ressources et d'information  
�  Journées d'échanges 

 
Afin, à la fois de pouvoir bénéficier de la ressource que constitue au niveau national Alliance 
Villes Emploi et de pouvoir apporter notre expérience et contribuer à ses objectifs il est proposé 
que la Communauté d'Agglomération devienne membre adhérent de l'Association. 
 
Conformément aux statuts d'Alliance Villes Emploi, les modalités financières d'adhésion sont 
bâties selon la règle d'un coût par habitant de 0,01829 Euros. Ce qui représente un appel de 
fonds d'adhésion annuel pour la Communauté d'Agglomération de 1 209.63 Euros. 
 
Ceci exposé : 
 
Vu l'avis favorable de la Commission Administration  et finances, 
 
Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire, 
 
Le Conseil Communautaire est invité : 
 

�  A approuver l'adhésion de la Communauté d'Agglomération Ouest Etang de Berre à 
l'Association Alliance Villes Emploi, 

 
�  A autoriser Monsieur le Président de la Communauté d'Agglomération à représenter la 

Communauté d'Agglomération au sein des instances de l'Association. 
 

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ . 

 

 

��� �  
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COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS 

 
PRISES PAR LE PRÉSIDENT 

 
PAR DÉLÉGATION 

 



 

Conseil Communautaire - Séance du 23 novembre 2007 - Compte-rendu 
 

22

DECISION N° 2007-17 

FONCIER – CONVENTION DE PARTENARIAT  – CAOEB/SOCIETE  PERVAL 

Nous, Président de la Communauté, 
 
Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2005-05  du 3 février 2005 
transmise à Monsieur le Sous-Préfet d’Istres le10 février 2005, conformément aux dispositions 
de l’Article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que  dans le cadre de l’étude sur la définition de la stratégie foncière de la 
C.A.O.E.B., il a été mis en avant l’importance du suivi du marché foncier et immobilier et qu’un 
observatoire de l’habitat doit être mis en place au titre du Programme Local de l’Habitat, 
 
Considérant que la Société PERVAL intervient pour collecter et gérer la base de données des 
transactions immobilières à partir des extraits d’actes de mutation des notaires et établir des 
statistiques à l’usage du notariat, 
 
Considérant que sans prétendre à l’exhaustivité, ce fichier contient désormais un nombre de 
références suffisant pour permettre le calcul de l’évolution des prix portant sur divers types de 
biens (les appartements ancien et neufs, les locaux, les maisons anciennes et neuves, les 
terrains) et diverses zones géographiques, 
 
Considérant que la C.A.O.E.B envisage de réaliser des travaux de statistiques à usage interne 
destinés à l’observation foncière et immobilière du territoire, 
 
Considérant que la C.A.O.E.B. peut bénéficier, en signant une convention avec la Société 
PERVAL, de la fourniture de l’extrait de base (base de données) ainsi que la possibilité 
d’acquérir une fois par an une mise à jour à un prix déterminé au moment de la commande, 
 
Considérant que cette convention est établie pour une durée de 5 ans à dater de la signature 
de la présente convention, moyennant un montant de la fourniture de l’Extrait de Base pour les 
années 2000 à 2006 de 2 201 € HT soit 2 632.40 € TTC, 
 

DECIDONS :  

- de signer la convention de partenariat avec la Société PERVAL 
 

 

DECISION N° 2007-18 

REGIE DES EAUX – CESSION GRATUITE D’UN COMPRESSEUR DESTINE A LA  
DESTRUCTION A LA  SOCIETE M.D.E. 

Nous, Président de la Communauté, 
 
Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2005-05  du  
3 février 2005 transmise à Monsieur le Sous-Préfet d’Istres le 10 février 2005, conformément 
aux dispositions de l’Article L. 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Considérant que le compresseur immatriculé 8455 TW 13 est hors d’usage, 
 
Considérant que la Société M.D.E, sise Z.I. des Etangs – 13920 SAINT MITRE les 
REMPARTS, dans le cadre de son activité principale, est habilitée à procéder à la destruction 
de matériels hors d’usage, 
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DECIDONS :  

- de céder à titre gratuit ce matériel destiné à la destruction à la Société M.D.E., 
 

Au cours de sa prochaine séance, le Conseil Communautaire sera informé de la présente 
décision qui sera soumise aux mêmes règles de publicité que celles applicables aux 
délibérations, conformément à l’Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 

 

DECISION N° 2007-19 

FOURNITURE DE REDUCTEUR POUR AEROVIS DE STATION D’EPURATION 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  – C.A.O.E.B./SOCIETE  COMPAGNIE MESSAN – 
DURAND ENGRENAGE ET REDUCTEURS 

Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2005-05 du 3 février 2005 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 10 février 2005, conformément aux 
dispositions de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant que la Station d’Epuration de Martigues, mise en service en 1978, d’une capacité 
nominale de 100 000 équivalents habitants, traite l’ensemble des eaux usées des Communes 
de Martigues, Port de Bouc et Saint Mitre les Remparts, 

Considérant son process épuratoire qui se compose d’un traitement primaire (dégrilleur, 
dessableur, traitement des graisses) et d’un traitement secondaire par voie biologique, 

Considérant que ce traitement à boues activées faible charge et aération prolongée est assurée 
dans un chenal de 15 000 m3, par six doubles aérovis entraînés par des motoréducteurs, 

Considérant la nécessité de remplacer quatre de ces réducteurs, dans le cadre du 
renouvellement de ces équipements : 

Tranche ferme :   fourniture de deux réducteurs, 
Tranche conditionnelle :  fourniture de deux autres réducteurs. 
La tranche conditionnelle pourra être notifiée dans un délai d’un an après la notification de la tranche ferme. 

 
Considérant le déroulement de la procédure : 
 

�  A.A.P.C. envoyé le 16 avril 2007au BOAMP et publié le 19 avril 2007, 
�  Remise des offres : le 29 mai 2007, à 16 H30, 
�  Délai de validité des offres : 150 jours. 
 

Sur les cinq entreprises consultées, trois sociétés ont répondu à la consultation. 

Considérant que la Commission « MARCHES à PROCEDURE ADAPTEE » a examiné les 
offres en date du 31 mai 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le 12 juillet 2007, 

Considérant l’offre de la SOCIETE COMPAGNIE MESSIAN DURAND ENGRENAGES & REDUCTEURS, 
titulaire du présent marché, 

DECIDONS :  

 
- de conclure avec la Société Compagnie Messian Durand Engrenages & Réducteurs, 

dont l’adresse est située 539, avenue du Cateau, 59405 CAMBRAI, un marché public à 
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procédure adaptée relatif à la fourniture de réducteurs pour aérovis de station  
d’épuration. 

Le délai d’exécution est de 7 mois à la fois pour la tranche ferme et la tranche conditionnelle. 

Ces délais partent, pour la tranche ferme, à compter de la date de notification du marché et 
pour la tranche conditionnelle, à compter de la date fixée par l’ordre de service prescrivant de 
commencer l’exécution des prestations de la tranche considérée. 

Le montant de ce marché s’élève à : 

�  87 500 € H.T. pour la tranche ferme, 

�  87 500 € H.T. pour la tranche conditionnelle. 

La dépense inhérente à cette opération sera imputée au budget annexe de la Régie 
d’Assainissement de la Communauté d’Agglomération. 

 

DECISION N° 2007- 20 

FOURNITURE DE CARBURANTS  PAR CARTES ACCREDITIVES EN STATION SERVICE ET 
SERVICE DE PEAGE AUTOROUTIER – ANNEES 2008/2009/2010/2011 
MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  CAOEB/BP  FRANCE 

Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2005-05 du 3 février 2005 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 10 février 2005, conformément aux 
dispositions de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant que les véhicules de la Régie des Eaux et de la Régie d’Assainissement de la 
Communauté d’Agglomération s’approvisionnent en carburant –gazole, sans plomb 95 et sans 
plomb 98- directement en station service au moyen de cartes accréditives, 

Considérant la nécessité de lancer une consultation pour la fourniture de carburants et le 
service de péage autoroutier pour les années 2008-2009-2010, 

Considérant qu’il convient de répartir les prestations en deux lots désignés : 
 

�  Lot 1 – Régie des Eaux 
�  Lot 2 – Régie d’Assainissement 

 
Considérant le déroulement de la procédure : 
 

�  A.A.P.C. envoyé le 26 juillet 2007au BOAMP et publié le 28 juillet 2007, 
�  Remise des offres : le 3 septembre 2007, à 16 H30, 
�  Délai de validité des offres : 150 jours. 
 

Sur les cinq entreprises ayant retiré le dossier, quatre sociétés ont répondu à la consultation. 

Considérant que la Commission « MARCHES à PROCEDURE ADAPTEE » a examiné les 
offres en date du 6 septembre 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le  
4 octobre 2007, 

Considérant l’offre de la SOCIETE B.P.FRANCE, 
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DECIDONS :  

- de conclure avec la Société BP FRANCE, dont l’adresse est située 12, avenue des 
Béguines – Cergy Saint-Christophe – 95866 CERGY PONTOISE CEDEX, un marché 
public à procédure adaptée relatif à la fourniture de carburants par cartes 
accréditives en station service et service de péage  autoroutier – Années 2008-
2009-2010. 

Ce marché est conclu pour un an à compter de la date de la notification du marché, du  
1er janvier 2008 au 31 décembre 2008. Le marché peut être reconduit par période successive 
d’un an jusqu’au 31 décembre 2010. 

Les montants de ce marché sont identiques pour la période initiale et les périodes de 
reconduction. 

 Les montants de ce marché s’élève à : 

�  Lot 1 – Régie des Eaux 

�  Montant minimum anuel :  25 000 € H.T. 
�  Montant maximum annuel :  50 000 € H.T. 
 
�  Lot 2 – Régie d’Assainissement 

�  Montant minimum annuel :  40 000 € H.T. 
�  Montant maximum annuel : 85 000 € H.T. 

 
La dépense inhérente à cette opération sera imputée au : 

o Budget de la Régie des Eaux,   Lot 1 
o Budget de la Régie d’Assainissement, Lot 2 

 

 

DECISION N° 2007- 21 

MARTIGUES CROIX SAINTE – REMPLACEMENT  DE LA  TOITURE HANGAR  ATELIERS  
NORD - MARCHE A PROCEDURE ADAPTEE  – CAOEB/ENTREPRISE  MOREL & ASSOCIES 

Nous, Président de la Communauté, 

Agissant en vertu de la délibération du Conseil Communautaire n°2005-05 du 3 février 2005 
transmise à Monsieur le Sous-préfet d'ISTRES le 10 février 2005, conformément aux 
dispositions de l'Article L 5211-10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

Considérant que la Communauté d’Agglomération projette la réhabilitation d’un hangar à 
matériel en vestiaires pour le personnel, 

Considérant la nécessité de remplacer la toiture en éverite amiante ciment existante par des 
structures en bac-acier, en amont de ces travaux, 

Considérant le déroulement de la procédure : 
 

�  A.A.P.C. envoyé le 17 juillet 2007au BOAMP et publié le 20 juillet 2007, 
�  Remise des offres : le 3 septembre 2007, à 16 H30, 
�  Délai de validité des offres : 150 jours. 
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Sur les cinq entreprises ayant retiré le dossier, deux sociétés ont répondu à la consultation. 

Considérant que la Commission « MARCHES à PROCEDURE ADAPTEE » a examiné les 
offres en date du 6 septembre 2007 et a approuvé le rapport d’analyse du service le  
4 octobre 2007, 

Considérant l’offre de l’Entreprise MOREL & ASSOCIES, 

DECIDONS :  

- de conclure avec l’Entreprise MOREL & ASSOCIES, dont l’adresse est située Zone 
Industrielle Braye de Crau – 15-16 Avenue de la Rasclave –  
13821 LA PENNE sur HUVEAUNE, un marché public à procédure adaptée relatif au 
remplacement de la toiture hangar des Ateliers Nord .. 

Le délai d’exécution des prestations est fixé à trois mois, dont un mois de préparation de 
chantier. 

Le délai d’exécution part de la date fixée par l’ordre de service prescrivant de commencer les 
travaux. 

Le montant de ce marché s’élève à : 

�  108 695,15 € H.T., soit 130 000,00 € T.T.C. 

La dépense inhérente à cette opération sera imputée au Budget Principal de la Communauté 
d’Agglomération. 

 

��� �  

L’Ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18 h15. 
 
 
 

Le Président, 

Gaby CHARROUX 


